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Lexique  
AMM  
Autorisation de mise sur le marché  

 
Biocide  
Substance ou préparation destinée à 

détruire, repousser ou rendre inoffensifs 

les organismes nuisibles, à en prévenir 

l'action ou à les combattre de toute 

autre manière, par une action chimique 

ou biologique.  

 

BRF  
Bois raméal fragmenté  

 
EPI  
Equipement de protection individuel  

 
EVPP  
Emballage vide de produit phytosanitaire  

 

Gestion différenciée  
La gestion différenciée des espaces 

publics consiste à adapter lôentretien de 

ces espaces en fonction de leur nature, 

de leur situation et de leur usage.  

 
Mulching  
Le mulching  est une technique de tonte 

sans ramassage de lôherbe. Le mulching 

est une opération de tonte, par  broyages 

multiples de l'herbe. L'herb e broyée , 

facilement d®composable, nôest pas 

ramassée.  

 

 

Paillage M  
Paillage minéral  

 

Paillage VA  
Paillage végétal acheté  

 

Paillage VF  
Paillage végétal fait  

 

Pesticide  
Le terme « pesticides  » regroupe les 

substances chimiques destinées à 

repousser, détruire ou combattre les 

ravageurs et les espèces indésirables de 

plantes ou d'animaux causant des 

dommages aux denrées alimentaires, 

aux produits agricoles, au bois et aux 

produits ligneux, ou des  aliments pour 

animaux. Sont également inclus les 

régulateurs de croissance des plantes, 

les défoliants, les dessicants, les agents 

réduisant le nombre de fruits ou évitant 

leur chute précoce, et les substances 

appliquées avant ou après récolte pour 

empêch er la détérioration des produits 

pendant leur stockage ou leur transport.  

 

Plante envahissante  
Espèce qui a agrandi son aire de 

répartition naturellement o u à la suite 

dôune modification anthropique ou 

naturelle du milieu. Elle peut être 

autochtone ou allo chtone de la zone 

considérée.  

 

Plante invasive  
Toute esp¯ce qui, sô®tant ®tablie dans un 

nouveau domaine géographique pour 

elle, y est un agent de perturbation et 

nuit à la diversité biologique. Ce sont 

généralement des espèces introduites 

mais pas uniquem ent.  

 

PPNU  
Produit phytosanitaire non utilisable . 

 

Produit de biocontrôle  
Ce sont des agents et/ou des produits 

utilisant des mécanismes naturels dans 

le cadre de la lutte intégrée contre les 

ennemis des cultures ou contre les 

plantes non désirées.  

 

Produit phytosanitaire  
Préparation contenant une ou plusieurs 

substances actives (chimique) ayant 

pour action de protéger les végétaux 

contre tout organisme nuisible, dôexercer 

une action sur les processus vitaux des 

végétaux (régulateurs de croissance), 

dôassurer la conservation des v®g®taux 

ou de détruire les végétaux indésirables. 

Par extension ce mot est utilisé pour 

désigner des produits utilisés pour 

contrôler des plantes, des insectes et des 

champignons. Ils font partie, avec les 

biocides, de la fami lle des pesticides.  

 

Substance de base  
Une substance de base est une 

substance active:  
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¶ qui nôest pas une substance 

préoccupante; et  

¶ qui nôest pas intrins¯quement 

capable de provoquer des effets 

perturbateurs sur le système 

endocrinien, des effets neurotoxiques 

ou des effets immunotoxiques  ; et  

¶ dont la destination principale nôest 

pas dô°tre utilis®e ¨ des fins 

phytosanitaires, mais qui  est 

néanmoins utile dans la protection 

phytosanitaire, soit directement, soit 

dans un produit constitué par la 

substance et un simple diluant; et  

¶ qui nôest pas mise sur le march® en 

tant que produit 

phytopharmaceutique.  

 

ZICO  
Zones dôImportance Communautaire 

pour les Oiseaux  

 

ZNA  
Zones non agricoles  

 
ZNIEFF  
-  Classe 1  : secteurs de grand intérêt 

biologique ou écologique  

-  Classe 2  : grands ensembles naturels 

riches et peu modifiés, offrant des 

potentialités biologiques importantes  

 
ZNT  
Zone de non traitement , sur laquelle il 

est interdit dôutiliser des produits 

phytosanitaires à moins de 5 mètres 

minimum par rapport ¨ tout point dôeau 

identifié sur une carte IGN au 

1/25000ème en trait plein ou pointillé. 

Les zones de non traitement (ZNT) 

peuvent être augmentées  de 5 à 10, 20, 

50 ou 100 m selon les produits. Le 

réseau hydrographique même à sec qui 

nôappara´t pas sur une carte IGN au 

1/25000ème, avaloirs, caniveaux, 

bouches dô®gouts et foss®s font 

également partie des zones de non 

traitements.  
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Introduction  
 

La commune de Ballon  souhaite sôinscrire dans une logique responsable 
dôentretien de ses espaces publics. Depuis quelques ann®es, lôutilisation de 
produits phytosanitaires par la commune ne cesse de diminuer.  

 
I l est en effet constaté que lôutilisation de ces produits, bien que réglementée, 

se traduit par des phénomènes de pollution des eaux  (Rapport  : Les produits 
phytosanitaires dans les eaux en Poitou -Charentes  -  édition octobre 2004  -  GRAP 

Poitou -Charentes).  Même si le secteur non agricole ne consomme que 3% du tonnage 
utilisé annuellement  (97% pour le secteur agricole) , il est important de sôint®resser 
aux surfaces recevant ces produits. En effet, lôapplication dôune substance  active sur 

une surface imperm®able (trottoir, surface stabilis®e,é) engendrera plus de 
transfert  vers la ressource en eau que son utilisation sur une terre agricole.  

 
Côest pourquoi la réglementation nationale évolue . A  partir du 1 er  janvier 

2017 , les collectivit®s nôauront plus la possibilit® dôutiliser des produits 

phytosanitaires sur la majeure  partie de leurs espaces.  
 

 Ce changement de réglementation implique la définition de nouveaux 
objectifs dôentretien ainsi quôun changement global des pratiques et des techniques 
dôentretien sur la commune.  

 
La mise en place dôune nouvelle gestion différenciée  pour accompagner ces 

changements est donc nécessaire. Cette nouvelle gestion doit  permettre à la 
commune dôentretenir ses espaces publics de mani¯re raisonn®e en sôadaptant :  
 

- A lôutilisation du site par les usagers 

- A la nature du lieu et sa biodiversité  

- Aux moyens humains et techniques mis en îuvre  

 
Cette gestion est également réfléchie en fonction des contraintes budgétaires  
auxquelles doit faire face la commune .  

 
 

 
 
 

 
 

 
 
Les objectifs de la présente étude sont  :  

  
X Réaliser un état des l ieux  des pratiques de la commune  concernant   lôentretien 

de l a voirie et des espaces verts  
 

X Faire un point sur la situation de la commune vis -à-vis des nouvelles 

réglementations  
 

X I dentifier les zones où  les traitements chimiques sont interdits  ainsi que les 

zones à risque de transfert s élevés et faibles  
 

Ce plan dôentretien communal a pour finalit® de vous accompagner dans 
ces changements. Il a pour vocation dô°tre un outil dôaide ¨ la d®cision 
car côest la diversit® et la compl®mentarit® des solutions qui 

permettront un changement global des pratiques.  
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X Définir de nouveaux objectifs dôentretien ¨ lôaide de la gestion 

différenciée  
 

X Proposer différentes solutions techniques  adaptées  à la commune 
permettant de réduire  les risques de transfert s vers la ressource en eau  

 

X R®duire puis arr°ter lôutilisation des produits phytosanitaires 
 

X Favoriser la biodiversité  
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PARTIE 1  : Description de la zone dô®tude 

1.  Généralités  

Département  :  Charente -Maritime  (17 )  

Population  de la commune  :  796  (2016 )  

Superficie  de la commune  :  12 ,25 Km 2  

Communauté de commune s :  Aunis Sud  

Nombre dôagents de la commune :  2 agent s 

Zones concernées  :  Zone s entretenues par la commune ( Ballon , La Fondelay, La 
Grande Agère, La Gravelle , L a Petite Agère  et La Tublerie ) .  

Ressource en eau  :  La commune de Ballon  appartient au territoire de l'Agence de 
l'Eau  Adour -Garonne . 

Elle se situe dans le bassin versant suivant  :  

¶ La Charente du confluent d u canal de la Boutonne ¨ lôOc®an à 100 %.  

La commune contient environ  5  km de cours d'eau , comprenant principalement  :  
¶ Canal d e Ceinture Du Marais De Mouillepieds sur une longueur de 2,6 km,  

¶ Canal d e Lileau sur une longueur de 1,6 km,  
¶ Canal d e Charras sur une longueur de 0,6 km,  
¶ Canal d es Roseaux  sur une longueur de 0,2 km . 

Figure : Les c ours dôeau pr®sents sur la commune de Ballon 
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Caractéristiques paysagères  :  À Ballon , les paysages  de la commune sont formés 

de plaines de champs ouverts et dôespaces du littoral, de la mer et de marais. Les 
différents types de sols  sont constitués de plaines calcaires, de vallées et terrasses 

alluviales, de terres de Doucin et landes de la bordure Aqu itaine et de marais et dunes 
littorales . 

2.  Connaissances naturalistes  

Certains espaces naturels de la commune ont un intérêt écologique reconnu, et 

sont ainsi classés e n tant que  Zones naturelles  d'intérêt écologique, faunistique 

et floristique (ZNIEFF)  de 2 ème  génération  :  

ZNIEFF  Nom de lôespace naturel  
% de la surface 

communale  

Classe 1  Marais de Voutron  
28  

Classe 1  Marais du Roy  

Classe 2  Marais de Rochefort  43  

 

Le site du Marais de Rochefort bénéficie également de protections issues 
dôengagements europ®ens (Directive Habitats-Faune -Flore sur les habitats naturels) 
sur 37% de la surface communale.  

 

De plus, 59% des surfaces de la commune sont concernées par une zone importante 
pour la conservation des oiseaux (ZICO)  : Anse de Fouras, baie d 'Yves et Marais d e 

Rochefort . Ce site b®n®ficie aussi de protections issues dôengagements europ®ens 
(Directive Oiseaux sur les oiseaux sauvages et leur biotope) sur 37% de la surface 

communale.  
Figure : Les ZNIEFF  et ZICO  sur la commune de Ballon  

 

 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 
 
Selon l'inventaire des arbres remar quables de Poitou -Charentes, il y a 1 arbre 

remarquable sur la commune de Ballon :  un c hêne vert  situé à  La Fondelay . 
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ZICO  

ZNIEFF 2  

ZNIEFF 1  

https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/540003110.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/540003111.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/540007609.pdf
http://www.pegase-poitou-charentes.fr/upload/gedit/1/Patrimoine%20Naturel/zico/Fiches/PC05.pdf
http://www.pegase-poitou-charentes.fr/upload/gedit/1/Patrimoine%20Naturel/zico/Fiches/PC05.pdf
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PARTIE 2  : Bilan des équipements et des 

pratiques p hytosanitaire s  
 

 Rappels dôordre g®n®ral sur les produits phytosanitaires 1.

et leur utilisation  

 D®finition dôun produit phytosanitaire 1.1.

 
Un produit phytosanitaire est une préparation contenant une ou plusieur s substances 
actives  ayant pour action de protéger les végétaux contre tout organisme nuisible, 

dôexercer une action sur les processus vitaux des v®g®taux (r®gulateurs de 
croissance), dôassurer la conservation des v®g®taux ou de d®truire les v®g®taux 

indés irables. Par extension ce mot est utilisé pour désigner des produits utilisés pour 
contrôler des plantes, des insectes et des champignons. Ils font partie, avec les 
biocides, de la famille des pesticides.  
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 Impacts des produits phytosanitaires  1.2.

 
POUR LA SANTE HUMAINE  

 
Depuis quelques années, des études scientifiques ont démontrés que l es produits 

phytosanitaires ont des impacts à divers niveaux sur la santé humaine.  
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

POUR LôENVIRONNEMENT 
 

Les produits sanitaires ont un impact direct sur la qualité des eaux  : 1 gramme de 
substance active suffit à polluer un tronçon  de cours dôeau de 10 km le long.  
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 De plus, seuls 12% des produits phytosanitaires atteignent leur cible. Le 

reste est diss®min® dans lôenvironnement.  
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2.  Pratiques phytosanitaires de la commune  

 

Etant donné les impacts des produits phytosanitaires (voir ci -dessus), la réglementation 
impose des normes strictes en termes de stockage des produits ou dô®quipement de 
protection pour lôapplicateur.  

 
Le d®tail de lô®tat des lieux des locaux de stockage concernant les matériels utilisés, les 

équipements de protection individuelle ainsi que les lieux de remplissage et de 
nettoyage des matériels sont consultables en Annexe 1 . 
 

 Les produits phytosanitaires stockés et utilisés en 201 7  2.1.

 

Lôensemble des traitements chimiques sont  réalisé s par les agent s de la commune . 
 
Produits stockés et utilisés en 2017  :  
 
 

NOM DE 

PRODUIT  

NUMERO  

HOMOLOGATION  
USAGE HOMOLOGATION  

PHRASE  

DE RISQUE
1 

DELAI 

DôENTREE 

 

UTILISE  

GLYFOS 

TOTAL 
9100155  

Herbicide 

foliaire  
RETIRE  -  -  OUI  

EVADE 9300189  
Débrous -

saillant  
OUI  

H317, H400 

et H410  
48 heures  OUI  

ENTEC NPK 9910016  Engrais  RETIRE  -  -  OUI  

 

ATTENTION  
 

2  produits stockés dans le local ne sont plus homologué s !  
Vous devez donc les éliminer.  

Vous pouvez les éliminer  soit par la déchett erie  (si elle accepte les Déchets Industriels 

Spécifiques),  soit par la prochaine opération de récupération des produits non 
utilisables organisée par les vendeurs de produits.  

 
 

Recommandation s :  

 
Ces 2  produits sont considérés comme Produits Phytosanitaires Non Utilisables 

(PPNU) et sont donc à éliminer. Si vous utilisez des produits phytosanitaires 
(commune ou prestataire), p référez un produit sans classement toxicologique pour 
lô°tre humain. Nôh®sitez pas à vous renseigner sur les produits grâce au site de 

lôANSES : https://ephy.anses.fr/  
 

 

                                       
1 H317 :  Peut provoquer une allergie cutanée  

  H400  : Très toxique pour les organismes aquatiques  
  H410  : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme  

https://ephy.anses.fr/
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 Etat des lieux du local de stockage des produits et des  2.2.

équipements  

 

Lieu de stockage  :  
 

Atelier  technique municipal  
 

 
Personnel  :  
 

Un agent sur deux possède  le Certificat Individuel (Certificat valable 5 ans) . 
 

 
MATERIEL DôENTRETIEN CHIMIQUE PRESENT :  
 

La commune possède 2  pulvérisateurs à dos, dont un est spécifique au désherbage (5 
litres) et lôautre sp®cifique au nettoyage ¨ la javel (16 litres). 

 
Vous trouverez toutes les informations concernant l e local de stockage et le matériel 
dôentretien dans lôannexe 1 . 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

F REMARQUES / RECOMMANDATIONS  
 
Les Emballages Vides des Produits Phytosanitaires (EVPP) doivent être stockés 

dans un sac s pécial sans bouchon  (disponibles chez vos distribute urs) en 
attendant dô°tre men®s ¨ la d®chetterie ou la collecte Adivalor. 
 

Ces emballages sont considérés comme des déchets spéciaux. En effet, une 
étude a démontré que les produits phytosanitaires pouvaie nt sôadsorber dans les 

emballages.   
 
Les dates et les lieux de collectes Adivalor sont consultables sur Internet  :  

http://www.adivalor.fr/  
 

http://www.adivalor.fr/


 16  

 

F BILAN  LIEU DE STOCKAGE  

 

J Points Positifs  :  

 
V Local spécifique aux produits phytosanitaires  (armoire)  

V Local identifié «  Produits phytosanitaires  »  
V Local fermé à clef  
V Local aéré et ventilé  

V Sol étanche  avec système de récupération  
V Etagères solides en matériau non absorbant  

V Produits  stock®s dans leurs emballages dôorigine 
V Ustensiles spécifiques (ex  : doseur) stockés dans le local  
V Installation électrique en bon état  

V Local rang® exempt dôencombrement 
V Consignes de s®curit® et num®ros dôurgence identifi®s 

V Affichage «  Interdiction de fumer, boire ou manger  » 
V Pr®sence dôun point dôalimentation en eau ¨ proximit® 

V Pr®sence dôune douche ¨ proximit® 
V Pr®sence dôune trousse de premiers soins 

 

L Points à améliorer  :  

 
V Eliminer les produits interdits dôusage et tous les produits qui ne sont plus 

utilisés  
V Stocker les Emballages Vides de Produits Phytosanitaires (EVPP) dans un sac 

étanche et identifié en attendant la collecte ou leur élimination en déchetterie  

V Avoir à disposition les fiches de données de sécurité des produits stockés à 
proximité du  local  

V Avoir à disposition près du local des matières absorbantes  
V Installer à proximité du local un extincteur à poudre  

 

 

F BILAN EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELS  
 

J Points Positifs  :  

 

V Stockage des EPI en dehors du local des produits phytosanitaires  et du 
vestiaire des vêtements personnels  

 

L Points à améliorer  :  

 
V Avoir à disposition des lunettes de protection (norme NF EN 166 ) , des masques 

à cartouche A2P3, des gants en nitrile ou néoprène  et des combinaisons 
jetables  

V Ranger le masque à cartouche dans son sac étanche ou une boite hermétique 

après chaque application  
V Laver l es EPI après chaque utilisation  (masque et lunettes)  

V Changer les gants et les combinaisons après chaque application  
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F BILAN UTILISATION DES PRODUITS PHYTOSANITAIRES  

 

J Points positifs  :  

 

V Le matériel est propre au service  

V Les pulv®risateurs sont utilis®s pour un seul type dôusage 
V Les pulvérisateurs sont lavés et rincés après utilisation  
V Les pulvérisateurs sont entretenus  plus de 2  fois par an  

V Lô®talonnage est r®alis® 1 fois par an  
V Les eaux de lavage et de rinçage des pulvérisateurs sont épandues sur une 

surface perméable  au cimetière  
V Il nôy a pas de lien entre le robinet et la cuve du pulv®risateur lors de la 

préparation de la bouillie  
 

L Points à améliorer  :  

 

V Réaliser un  suivi du matériel  : changements de buses, filtres , etc  

V Enregistrer vos pratiques phytosanitaires sur un cahier ou sur des fiches  
 

 

F BILAN FORMATION DES AGENTS  
 
V Un agent est formé au Certificat Individuel  
V Former les agent s à la gestion écologique des espaces publics, la protection de la 

biodiversité, etc  
 
 

F BILAN INFORMATION DE LA POPULATION  
 

V Informer la population de votre démarche de diminution des traitements 
phytosanitaires (affichage en mairie, articles dans le bulle tin communalé) 

V Informer la population 24 heures avant lôapplication dôun produit phytosanitaire 

grâce à un affichage spécifique  

V Informer la population du délai de ré -entrée sur un lieu traité  chimiquement 

grâce à un affichage spécifique  

 
 

 
Vous trouverez toutes ces informations sur le site Terre saine ï Votre commune sans 

pesticides. Quelques exemples :  

 Fiche pratique -  Enregistrez vos pratiques phytosanitaires  

 Fiche pratique -  Mise aux normes du local de stockage  

 Panneau dôaffichage "Intervention Phytosanitaire " ï Arrêté du 27 juin 2011  

 Panneau dôinformation "D®lai dôentr®e" 

 
Cliquer sur  le lien  : http://www.terresaine -poitou -charentes.fr/ -Fiches - techniques,36 -
.ht ml  

 
 

http://www.terresaine-poitou-charentes.fr/-Fiches-techniques,36-.html
http://www.terresaine-poitou-charentes.fr/-Fiches-techniques,36-.html
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3.  Bilan des équipements  

La commune de Ballon  a dôores et d®j¨ r®fl®chi sur la mani¯re de diminuer leur 

utilisation des produits phytosanitaires. Pour cela, les agent s technique s utilise nt  les 
techniques  alternatives  suivantes :  

  Oui  Non  Quantité  Type de surfaces concernées  

Mécanique   

Binette / Manuel  X  1 Toutes surfaces  

Balayage manuel  X  4 Voirie  

Rotofil  X  1 Débroussailleuse  

Reciprocator   X   

Brosseuse rotative   X   

Balayeuse  de voirie   X   

Rabot de piste   X   

Houe  X  1 Surfaces perméables  

Broyeur  de végétaux   X   

Tracteur  X  1  

Fauchage   

Broyeur  X  1  

Girobroyeur  X  1  

Epareuse  X  1  

Lamier   X   

Tonte   

Tondeuse Poussée  X  1  

Tondeuse mulching   X   

Tondeuse Tractée   X   

Tondeuse autoportée  X  1  

Thermique   

Appareil thermique à flamme  X  1 Fils dôeau, trottoirs 

Appareil thermique à 

infrarouge  
 X 

  

Appareil thermique à vapeur   X   

Appareil thermique à eau 

chaude  
 X 

  

Appareil thermique à eau 

chaude et mousse  
 X 

  

Autre matériel  et technique   

Scarificateur   X   

Défeutreur / regarnisseur   X   

Tronçonneuse  X  1  

Taille haie   X   

Souffleur  X  1  

Paillage  X   Massifs de fleurs et dôarbustes 

Plantes couvre - sol  X   Massifs de fleurs et dôarbustes 
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PARTIE 3  : Rappel s réglementaire s 
 

 

Tondeuse autoportée  
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PARTIE 4  : Description des zones 

entretenues par la commune  
 

INFORMATION SUR LES CARTES QUI VONT SUIVRE  
 

Suite à la visite de terrain et du relevé des données  pour chaque surface 

entretenue , une cartographie a été effectuée. Les cartes suivantes sont une 

représentation graphique des surfaces entretenues par la collectivité. On peut 

trouver différents cas de représentation des données  :  

 

Pour chaque polygone représenté y est associé les données récoltées sur le 

terrain  : type de rev°tement, dôentretien, gestion diff®renci®e é 

 

Cinq analyses et cartes différentes ont ainsi pu être réalisées  :  

1.  Analyse et cartes des Zones à risque de transfert des produits  

2.  Analyse et cartes de lôimperm®abilit® des surfaces entretenues  

3.  Analyse et cartes de lô®tat de d®gradation des surfaces entretenues   

4.  Analyse et cartes des types de  techniques utilisées   

5.  Analyse et cartes de la gestion différenciée   
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Ces différentes analyses vous orienteront dans vos choix de méthodes 

dôentretien adapt®es ¨ votre commune. Vous trouverez toutes les cartes sur 

le document nommé Pdf dynamique  fourni  sur une clé usb . 

 

 Niveaux de  risque  par surface  1.

 Méthod e de classement  des zon es à risque  1.1.

 

Lôobjectif de cette ®tape est de d®finir, pour chaque zone ¨ d®sherber, le niveau 
de risque de transfert des produits herbicides vers la ressource en eau.  
 

On distingue 3 types de zones :  
 

 
 
 

 
LES SURFACES ZONES NON TRAITEES  (ZNT)  

 

 
Arrêté national du 04 mai  20 1 7  (Abroge lôarr°t® du 
12/09/2006)  :  

 
I nterdi ction  dôutiliser des produits phytosanitaires à moins 

de 5 mètres  par rapport à tout point dôeau identifié sur une 
carte IGN au 1/25000 ème  en trait plein ou pointillé . 
 

Inte rdiction  pour les professionnels dôutiliser des produits 
phytosanitaires sur tout le réseau hydrographique même à 

sec  qui nôappara´t pas sur une carte IGN au 1/25000ème , sur les 
avaloirs, les caniveaux, les bouches dô®gouts, les fossés  
et les bassins de rétention dôeaux pluviales.  

Cf. Annexe 5  

 

Arrêté pré fectoral de 2009  :  
 

I n terdi ct ion  pour les professionnels et les particuliers 
dôutiliser des produits phytosanitaires sur tout le réseau 
hydrographique même à sec  qui nôappara´t pas sur une carte 

IGN au 1/25000 ème , sur avaloirs, caniveaux et bouches 
dô®gouts. 

Cf. Annexe 6  

 
Article 68 de la loi sur la transition énergé tique (modifie 
la loi 2014 - 110 du 6 fé vrier 2014)  :  

 
A partir du 1 er  janvier 2017, il sera interdit dôutiliser des 

produits phytosanitaires (sauf produits de bio -contrôle) sur les 
espaces verts, les forêts, les voiries (sauf zones étroites ou 
difficiles dôacc¯s), les promenades accessibles ou ouvertes au 

public des collect ivités.  

Cf. Annexe 7  
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  LES SURFACES A R ISQUES ELEVE S 
 

 

Les surfaces imperméables ont une 
capacité d'infiltration très réduite ou nulle. 
Elles présentent donc un risque de 

ruissellement important . Ce sont 
généralement des surfaces cimentées, 

bitumées, enrobées, pavées, 
goudronnées, et bicouches. Mais, cela 
peut être également des surfaces 

perméables tassées, qui se comportent 
comme une surface imperméable  

 

De plus, nous avons intégré également la 

notion de santé publique dans cette 
étude. Ainsi, nous avons aussi pris en 

compte les zones accueillant des 
personnes dites sensibles (enfants ou 
personnes âgées) parmi les zones à 

risques élevés  

Cf. Annexe 8 (Arrêté du 27/06/2011)  

 

 

 
 
 

 
LES SURFACES A RISQUES REDUITS  

 

 

L'ensemble des autres surfaces (surfaces 
en terre végétale, sablées, 

gravillonn®es,é) sont consid®r®es comme 
ñplus perm®ablesò.  
 

 

 
Parmi ces surfaces, certaines peuvent 

effectivement être classées dans la 
catégorie des surfaces perméables, 

dôautres présentent plutôt les 
caract®ristiques dôun substrat 
imperméable. Les surfaces perméables 

constituées de terre permettent 
généralement une fixation puis une 

dégradation des molécules via les micro -
organismes du sol.  
 

 

Ĕ Le classement des zones suivant le  niveau de risque de transfert 
débouche sur des préconisations spécifiques.  
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Chaque surface rencontrée sur la commune est étudiée de manière à pouvoir la 

ranger dans une des catégories suivantes  : zone de non traitement (ZNT), zone 
à risq ue élevé ou zone à risque réduit . Le raisonnement est le suivant  :  nous 

regardons dôabord si la surface est concern®e par la réglementation ZNT. S i la 
surface nôest pas concern®e par la r®glementation, nous passons à la 
régl ementation «  risque élevé  ». En dernier lieu , la surface est classée en risque 

faible.  
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 Explication " proximité à  lôeau"  et "capacit® dôinfiltration"  1.2.

 

Le risque de transfert est lié au ruissellement. En milieu urbain, le ruissellement 
de surface après une pluie est responsable du transfert des herbicides vers les 
eaux. Deux facteurs ont ainsi été retenus pour réaliser en pratique le classement 

des zones à désherber. Il s'agit de l a proximité de la zone traitée à l'eau  et de 
la capacité d'infiltration de la surface.  

 
 

F Proximité  a l'eau  

 
La finalité du plan de désherbage est la protection de la ressource en eau. C'est 
pourquoi, il est important dôidentifier lôensemble des zones situ®es ¨ proximit® ou 

connect®es ¨ un point dôeau. Sont consid®r®s comme points dôeau :  
¶ les cours dôeau ou des foss®s circulants, 

¶ les points de raccordement au réseau hydrographique ou pluvial (avaloirs 
dôeau pluviale, é), 

¶ autres : sources, lavoirs, bassins de r®tention, puisards, é 

¶ les gouffres.  
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Zon es ¨ proximit® dôun point dôeau 

 
Est consi d®r®e ¨ proximit® dôun point dôeau toute zone situ®e autour du point 

dôeau sur une largeur de 15 m¯tres maximum. 
 
Zones connect®es ¨ un point dôeau 
 

Est considérée comme zone connectée ¨ un point dôeau toute la zone qui 

recueille et concentre les eaux de p luie vers un point dôeau, quel que soit sa 
distance au point dôeau intermédiaire. Il est donc important de visualiser le 
chemin emprunt® par lôeau suite ¨ une pr®cipitation pour pouvoir déterminer si la 

zone est connectée . 
 

Les surfaces drainées sont consi dérées comme des zones connectées à un point 

dôeau car le drainage favorise le transfert rapide des produits phytosanitaires 
vers le réseau hydrographique (exemple : terrain de foot drainé).  
 

 

F Capacité d'infiltration de la surface   
 

 

Le ruissellement dépend fortement de la perméabilité des premiers centimètres 
d'une surface. Le coefficient de ruissellement lié à la surface est donc un élément 

important à connaître. Il est donc important de pouvoir juger de cette 
perméabilité lors du cl assement. Mais attention, la perméabilité ne dépend pas 

uniquement de la nature du sol.  Elle  augmente fortement lorsque :  
Å la surface est compact®e et tass®e, 
Å le sol est satur® en eau. 

 

 Cartographie  des zones à risques  1.3.

 
Pour le plan dôentretien de la commune, nous avons travaill® sur le plan cadastral 

numérisé . Cela nous a permis de mesurer lôensemble des surfaces entretenues  
sur la commune. Toutes les mesures pour toutes les surfaces sont reportées en 
Annexe 2 . 

 
 

Les sur face s tot ales entretenues sont de  
54  815  m²  soit environ 5 ,5  hectares  

 

 

Les «  ZNT  » représentent  46  6 57  m² soit º 8 5  %  des zones 

entretenues  

Les zones à risque élevé  représentent  6  963  m²  soit º 13  %  des         

zones entretenues  

Les z ones à risque  réduit  représentent  1 196  m²  soit º 2  %  des 

zones entretenues  
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F REMARQUES / RECOM MANDATIONS  
 
La nouvelle réglementation de 2017  joue énormément sur ce ratio  : à  compter 

du 1 er  janvier 2017, lôusage des produits phytosanitaires sera interdit (hors 
produits de bio -contrôle, produits qualifiés à faible risque (règlement CE 
N°1107/2009) et produits autorisés en agriculture biologique) sur les espaces 

verts, les forêts, les voiries (sauf zones ®troites ou difficiles dôacc¯s pour des 
raisons de sécurité des agents communaux) et les promenades accessibles ou 

ouverts au public relevant du domaine public ou privé.  
 

 

 

 

Graphique des zones à risque des produits phytosanitaires de la 

commune  :  

 

 

 

 

85%

13%

2%

Total ZNT

Total Risque Elevé

Total Risque Réduit
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Cartographie des zones à risque  
Commune de  Ballon  

 CENTRE BOURG 

Légende  
 
 Zone de Non T raitement (ZNT)  
 
 Zone à Risque E levé  
 

 Zone à Risque Réduit  
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Cartographie des zones à risque  
Commune de  Ballon  -  AGERE 

Légende  
 
 Zone de Non T raitement (ZNT)  
 
 Zone à Risque E levé  

 
 Zone à Risque Réduit  
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Cartographie des zones à risque  
Commune de  Ballon  

 LA GRAVELLE 

Légende  
 
 Zone de Non T raitement (ZNT)  
 
 Zone à Risque E levé  
 

 Zone à Risque Réduit  
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Cartographie des zones à risque  
Commune de  Ballon  

 LA FONDELAY 

Légende  
 
 Zone de Non T raitement (ZNT)  
 
 Zone à Risque E levé  
 

 Zone à Risque Réduit  
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5% 4%

91%

Imperméable

Perméable

Surface enherbée

 Imperméabilité des surfaces  2.

 Méthode de classement  de lôimperm®abilit® des surfaces 2.1.

 
Les surfaces ont été classées en trois catégories  :  
 

Imperméable  :  pour les surfaces ne permettent pas lôinfiltration des eaux 
qui vont ruisseler (ex  : bitume, b®ton, calcaire tass®é). 

 

Perméable  :  pour les surfaces permettent lôinfiltration des eaux. Il ne doit 
pas y avoir de traces de ravinement ou de ruissellement (ex  : terre, sable, 

gravillonsé). 
 

 Enherbée  :  comme son nom lôindique, pour les surfaces déjà enherbée 

(ex  : espaces verts , bords de routes , etc ).   
 

 

Tableau de lôimperm®abilit® des surfaces de la commune :  

 

Type de Surface  m²  %  

Imperméable  2 544  5  

Perméable  2 364  4  

Enherbée  49 908  91  

TOTAL  54 815  100  

 

 
Graphique de lôimperm®abilit® des surfaces de la commune  :  

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 Cartographie de lôimperm®abilit® des surfaces 2.2.

 
La cartographie de lôimperm®abilit® des surfaces de la commune est présentée 

dans les pages suivantes.  
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Cartographie de lôimperm®abilit® des surfaces  
Commune de  Ballon  -  CENTRE BOURG 

Légende  
 
 Surface imperméable  
 
 Surface perméable  
 

 Surface enherbée  
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Cartographie de lôimperm®abilit® des surfaces  
Commune de  Ballon  

AGERE 

Légende  
 
 Surface imperméable  
 
 Surface perméable  
 

 Surface enherbée  
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Cartographie de lôimperm®abilit® des surfaces  
Commune de  Ballon  

LA GRAVELLE 

Légende  
 
 Surface imperméable  
 
 Surface perméable  
 

 Surface enherbée  
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Cartographie de lôimperm®abilit® des surfaces  
Commune de  Ballon  

LA FONDELAY 

Légende  
 
 Surface imperméable  
 
 Surface perméable  

 
 Surface enherbée  
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 Etat de dégradation de s surface s 3.

 Méthode  de classement de la dégradation des surfaces  3.1.

 
Le salissement de la voirie par végétation spontanée est  essentiellement lié à la 
qualité du support. Lorsque  le support est dégradé ( fissures dues  au temps, aux 

passages de voitures et camionsé), la terre se dépose  ce qui favorise ainsi la 
pousse de végétation spontanée.  

 
Lors de la visite de terrain sur la commune, nous avons noté la qualité des 
surfaces entretenu es.  

 
 

DEFINITION DES CLASSES DôENTRETIEN 
 
Nous avons attribué une note en fonction de la qualité de la surface. La note 

indiquant une bonne qualité étant 1 et la note indiquant une mauvaise qualité 
étant 2  (surfaces fissuré es, d®grad®esé) :  plus la note tire vers 1, meilleur e 

est la qualité de la surface . 
 

 
 
 

             
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
Implantation de végétation spontanée  

Nombre de revêtements sur une même surface  

Difficult® dôentretien (acc¯s, penteé) 
 

 
  

F REMARQUES / RECOM MANDATIONS  
 
Rappel  :  De manière générale , les rues de  la commune de Ballon  sont plutôt 

dans un état moyen (moyenne  pondérée  1, 4).  La réfection de certains trottoirs, 
caniveaux ou parkings class és en zones  dégradé es facilitera lôentretien et 

permettra lôutilisation de certaines techniques alternatives adapt®es ¨ des 
revêtements de bonne qualité . 

 

 Zone de classe 1   Zone de classe 1 ,5   Zone de classe 2  

Bon état  Etat moyen   Etat  
dégradé   

-  +  
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Le tableau ci -dessous liste LES SUR FACES LES PLUS DEGRADEES  :  
 

Lieux-dits Nom de rue 
Surface 
réelle 

Revêtement 
Etat 

dégradation 

 

Ballon 
Rue du Stade / Salle des fêtes - Tour 
bâtiment 

17,8 Bi-couches 1,7 

Ballon Rue du Stade - Terrain de football 6834,0 Gazon 1,6 

Ballon 
Rue du Stade / Salle des fêtes - Espaces 
verts 

4943,4 Gazon 1,6 

Ballon 
Rue du Stade / Terrain football - Espaces 
verts 

2110,6 Gazon 1,6 

Ballon Rue des Soupirs - Trottoirs 109,2 Béton+Bitume 1,5 

La Fondelay Rue des Henrys - Fossé 88,2 Gazon 1,5 

La Gravelle Rue de la Forgé - Pieds murs 54,1 Bitume 1,5 

La Gravelle Rue de Tasdon - Pieds murs 16,3 Bitume 1,5 

Le Petit Agère 
Rue du Marais / Contournement - Bords 
route 

44,7 Gazon 1,5 

Ballon Rue des Bonnes Femmes - Bords rue 74,1 Stabilisé+Bitume 1,4 

Ballon Rue des Hautes Garennes - Trottoirs 262,2 Béton 1,4 

Ballon Rue des Rampots - Trottoirs 196,8 Bitume 1,4 

Ballon Rue de Chizé - Trottoirs 115,6 Béton 1,4 

Ballon 
Rue de la Cure / Cimetière - Jardin du 
souvenir 

0,7 Stabilisé 1,4 

Ballon Rue de la Cure / Cimetière - Entre-tombes 853,7 Stabilisé 1,4 

La Fondelay Rue des Henry - Trottoirs 154,1 Grave Calcaire 1,4 

La Fondelay D205 Rue de la Madeleine - Trottoirs 92,8 Grave Calcaire 1,4 

La Gravelle Rue du Château d'eau - Pied mur 67,3 Béton 1,4 

La Gravelle Rue de l'Ormeau - Pieds murs 4,8 Béton 1,4 

La Gravelle Rue des Oiseaux - Bords rue 85,7 Gazon 1,4 

Le Grand Agère Place du puits - Espaces verts 279,1 Gazon 1,4 

Le Petit Agère Rue du Marais - Talus 17,1 Gazon 1,4 

Le Petit Agère Rue du Marais - Bords rue 727,0 Gazon 1,4 

Le Petit Agère Rue du Marais - Bords rue 370,5 Gazon 1,4 

TOTAL 17 519,7  

 
 

 

 Cartographie  de la dégradation des surfaces  3.2.

 

 
La cartographie de  lô®tat de d®gradation des surfaces de la commune est 

présentée dans les pages suivantes.  
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Cartographie de la dégradation des surfaces   
Commune d e Ballon ï CENTRE BOURG 

Légende  
 
 Surface en bon état  ï 1 à 1,3  
 
 Surface état moyen  ï 1,4 à 1,6  
 

 Surface état dégradé  ï 1,7 à 2  
 






























































































































































































































































